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Injonction sous astreinte dépot de comptes
annuels

Par yaudren, le 16/09/2009 à 18:40

Bonjour,
J'ai écris à deux reprise(en recommandé avec accusé de réception)au tribunal de commerce
de La Réunion,en demandant au président d'enjoindre sous astreinte le dépot des comptes
annuels de deux sociétés(dont je suis actionnaire).Le premier envoi date de janvier 2009,le
deuxiéme de mai 2009,depuis je n'ai aucune nouvelle du tibunal.Que puis je faire?

Merçi d'avance.
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